
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2024 

PROVILLE 
Respirez

L'an deux mille vingt-quatre, le 8 Avril à 18 h 30, le conseil municipal s'est réuni en mairie 
pour une réunion ordinaire en séance publique, sous la présidence de M. Guy COQUELLE, 
maire. 

Etaient présents: M. Guy COQUELLE, Mme Thérèse WARGNIES, Mme Annie FRERE, M. Jean
Michel DOLACINSKI, M. Pierre DELEPORTE, Mme Linda WIART, adjoints, Mme Nathalie 
LURKA, M. Aymeric DOLLE, M. Régis BEDOU, Mme TOFFIN, M. Michel BISIAUX, Mme Lydie 
WAELES, Mme Mathilde MANIA, M. Christophe BELOT, Mme Claire-Marie DUREUX, M. 
Christian SP ARROW, M. Jérôme HERLAUT, 

Nombre: 

de conseillers en exercice : 23 

de présents: 17 

de votants : 20

Date de convocation : 
Le 2 avril 2024 

Publiée le: 10 avril 2023 

Etaient absents excusés : M. Michel SLOMIANY, Mme Anne DE RENTY, Mme Sandrine 
BILLOIR, M. Pierre BOUREL 

Etaient absents non excusés : M. Arnaud LEPROHON, Mme Mathilde MASCLET, 

Procurations : M. Michel SLOMIANY donne procuration à M. Guy COQUELLE, M. Pierre 
BOUREL donne procuration à M. Aymeric DOLLE, Mme Anne DE RENTY donne procuration 
à Mme Thérèse WARGNIES, Mme Sandrine BILLOIR donne procuration à Mme Annie 
FRERE 

Un scrutin a eu lieu, M. Aymeric DOLLE, a été nommé pour remplir les fonctions de secrétaire 

24.11- Adoption du Compte administratif 2023 

Le Conseil municipal, réuni sous la présidence de M. Jean-Michel DOLACINSKI, adjoint au 

maire chargé des finances, délibérant sur le compte administratif 2023, dressé par M. Guy 
Coquelle, Maire, 

Après s'être fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions 
modificatives de l'exercice considéré, 

A la majorité, trois contre de Mme DUREUX, MM SPARROW et HERLAUT (Monsieur 
le maire étant sorti de la salle lors du vote) 

• DONNE ACTE de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer

ainsi:

Réalisations de l'exercice 

Résultat de l'exercice 2023 (A) 

Résultat reporté 2022 - (002) 
B 

3 258 733,76 

Résultat cumulé de clôture de l'exercice 2023 (excédent) (C =A+B) 

DELIBERATION N° 24.11 

3 712 496,27 

453 762,51 

864 065,00 
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